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COMMISSION DES JEUNES 
 

 
COMPTE RENDU REUNION FOOTBALL LOISIR 

 
Dans le cadre du développement de la pratique Loisir, une réunion en visioconférence s’est déroulée, le mercredi 18 

novembre 2020 de 18 h 30 à 20 h 00, animée par Vincent Genries, CTD DAP, en présence de Monsieur Serge Martin, 

Président du District, Monsieur Fabien Ozubko et Madame Marie Kubiak, Conseillers Techniques Régionaux chargé 

du Développement et de l’Animation des Pratiques à la Ligue Occitanie. 

 

Clubs présents : 

AS Montcabrier ; FC Haut Quercy ; Figeac Capdenac QF ; Puy L’Evêque Prayssac FC ; Elan Marivalois ; Lalbenque-

Fontanes ; AS Nozac ; FC Thédirac ; AF Biars Bretenoux. 
 
Après l’accueil des participants par le CTD DAP, M. Serge Martin a expliqué, en ouverture de la réunion, la volonté 
du District de s’engager dans la pratique Foot Loisir dans les saisons à venir, dans le souci de pouvoir mieux répondre 
aux nouvelles attentes des pratiquants. 
Il précise que des actions de promotion et de développement seront mise en place cette année, si la situation le permet, 
en fin de saison. Le District a investi notamment dans l’acquisition de matériels pédagogiques (Futnet, Golf Foot), qui 
pourront être mise à disposition des clubs qui porteront un projet Loisir. 
 
Les CTR DAP, M. Fabien Ozubko et Mme Marie Kubiak ont également précisé les enjeux de cette nouvelle forme de 
pratique : « Le football à 11 sur rectangle vert, basé historiquement sur un modèle unique, à savoir des entraînements 
et des compétitions, le week-end, ne constitue plus aujourd’hui le seul modèle à proposer. » précise M. Ozubko. 
« Les sondages et statistiques de ces dernières années ont démontré la nécessité de proposer un autre football à une 
nouvelle génération de pratiquants, soucieux de donner libre court à leur envie de jouer au foot autrement. » explique 
Mme Kubiak. 
 
Après une première partie de présentation réservée à la philosophie du concept loisir, le CTD DAP a poursuivi sa 
présentation : 
C’est quoi une section Loisir ? Quels bénéfices pour les clubs ? Quelles sont les pratiques associées au foot Loisir. 
 
Il détaillera rapidement l’accompagnement que propose la FFF (financier, matériel et humain) aux clubs pour la 
création d’une section Loisir. 
 
L’intervention se terminera en évoquant le projet envisagé par le District et les objectifs à l’horizon 2024. 
 
Le District remercie l’ensemble des participants à cette première réunion d’information liée à la pratique Loisir. 
 
IMPORTANT : 
Nous rappelons qu’un questionnaire d’enquête sur le développement du football Loisir dans notre département 
a été envoyé à l’ensemble des clubs il y a maintenant plusieurs semaines sur la messagerie officielle. A ce jour, 
le peu de réponses ne nous permet pas de tirer des enseignements de cette enquête. 
 
Nous demandons aux clubs qui ne l’ont pas encore renseigné, de le faire le plus tôt possible, dans l’optique de la 
construction de notre projet. 
 
 
Lien vers le questionnaire : https://forms.gle/Wfj1YBeSe5Ry7dic7 
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CHALLENGE : P.R.E.T.S pour le PEF 
 
Présentation : 
 
Le Programme Educatif Fédéral, mis en place par la Fédération Française de Football en 2014, se développe 
de plus en plus au sein du District du Lot puisque 20 clubs sont engagés à ce jour.  
Afin de convaincre de nouveaux clubs de rejoindre le programme et inciter les clubs déjà engagés à 
poursuivre leurs efforts, le District du Lot organise le challenge « P.R.E.T.S pour le PEF », destiné à 
récompenser les clubs dynamiques dans la mise en place du dispositif.  
 
Chaque club, engagé dans le Programme Educatif Fédéral, a ainsi la possibilité de concourir et de valoriser 
le travail effectué. 
Les 3 clubs « lauréats » se verront ainsi attribuer un bon d’achat de 100 euros pour des dotations matérielles 
en guise de récompense !  
 
Un jury composé de membres du District du Lot aura la charge de désigner les 3 lauréats après examen des 
« fiches-actions » transmises par les clubs. 
 
REGLEMENT 

 
Article 1 : Le Challenge « P.R.E.T.S. pour le PEF » est ouvert aux clubs du District du Lot engagés dans le 
Programme Educatif Fédéral.  
 
Article 2 : La participation est gratuite. Elle implique l’acceptation du présent règlement.  
 
Article 3 : Chaque club participant devra formaliser une ou plusieurs fiches actions. Les actions pourront 
être complétées par tout autre support explicatif comme diaporama, photos, film, article…  
 
Article 4 : Les actions du Challenge « P.R.E.T.S. pour le PEF » devront être transmis ou déposés au siège 
du District du Lot de Football pour le 15 mai 2021 dernier délai.  
Pour se procurer les fiches actions, il suffit de se rendre sur le site https://district-foot-lot.fff.fr dans le 
menu « TECHNIQUE » ; onglet catégorie « PROGRAMME EDUCATIF »  
 
Article 5 : Les thématiques récompensées sont celles portées par le Programme Educatif Fédéral : Santé, 
Engagement Citoyen, Environnement, Fair-Play, Règles du jeu et Arbitrage et Culture Foot.  
 
Article 6 : Le jury du District du Lot sélectionnera les actions ayant retenu leur attention. Les critères 
d’évaluations du jury seront les suivantes :  

 La quantité d’actions proposées 
 La diversité des publics touchés (catégories de joueuses/joueuses, dirigeants, parents etc.) 
 La diversité des thèmes abordés (autour des 6 thèmes du P.E.F.) 
 La qualité et la résonnance des actions menées (action innovante) 

Les décisions rendues par le jury sont sans appel.  
 
Article 7 : La remise des récompenses (bon d’achat de 100 euros chez Sport 2000) sera organisée par le 
District du Lot de Football pour mettre à l’honneur les clubs lauréats lors de l’assemble générale en juin 
2021.  
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Le District du Lot organise un concours durant le confinement : 
« Du Foot à la maison » 

 
Le but de ce concours est de montrer comment, durant cette période de confinement, les clubs et les licenciés 
poursuivent leur activité favorite, en réalisant une vidéo. 
Production : réalisation d’une vidéo dans laquelle vous jouez au foot (et/ou futnet, fitfoot, foot en marchant, exercices 
de jongleries, de motricité…) dans un endroit insolite, votre jardin, votre maison, en famille, à plusieurs (en visio), 
avec vos animaux de compagnie… toutes ces séquences devront bien sûr respecter les règles du protocole sanitaire en 
vigueur.  

 
 

Participation du club au concours : transmettre une production vidéo de 2 minutes maximum en précisant le nom du 
club et du responsable à contacter. Cette vidéo devra être accompagnée des autorisations de cession de droit à l’image 
de chaque personne apparaissant sur la vidéo. 
 
Participation individuelle au concours : transmettre une production vidéo de 2 minutes maximum en précisant le 
nom du joueur licencié. Cette vidéo devra être accompagnée des autorisations de cession de droit à l’image de chaque 
personne apparaissant sur la vidéo. 
 
Autorisation de cession Droit à l’image : Chaque participant doit remplir l’autorisation jointe 
 
Calendrier de l’opération : 

- Jusqu’au 1 décembre 2020 à minuit : dépôt des vidéos par mail à secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
- A partir du 2 décembre 2020 : dépôt des vidéos sur la page Facebook du District 
- Jusqu’au 16 décembre à 10h : votes en visualisant les vidéos (à vous de partager votre vidéo pour augmenter 

le nombre de « j’aime » sur la page du District) 
Les résultats seront communiqués à l’issue de la période de votes et les vidéos lauréates diffusées sur le site officiel du 
District du Lot.  
 
Récompenses :  

- La vidéo dans la catégorie club ayant comptabilisé le plus de vues sera déclarée vainqueur. Le club recevra un 
lot de 10 ballons et un bon d’achat de 100 €. 

- La vidéo dans la catégorie individuelle ayant comptabilisé le plus de vues sera déclarée vainqueur. Le joueur 
recevra un ballon et un bon d’achat de 50 €. 
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PPF - Détection U13 – U13F 
 

Date à définir 
 
Le rendez-vous des joueurs(euses) est fixé à 14 heures pour débuter la détection à 14h30 précises. 
 
Les joueurs(euses) devront se munir de leur tenue de footballeur (chaussures, short, maillot, chaussettes, K-
way...), d’une gourde ou bouteille d’eau individuelle et d’un masque individuel (le protocole sanitaire en 
vigueur à ce moment-là pourra évoluer et devra être respecté). 
Chaque club fournira 1 ballon taille 4 en bon état et convenablement gonflé pour 3 joueurs participants. 
 
La liste des participants doit être retournée au District avant le 25 novembre 2020 le 10 décembre 2020. Il 
n’y a pas de limitation en nombre mais les éducateurs doivent faire participer leurs « meilleurs » joueurs et 
joueuses. 
Les joueurs U13 qui évoluent en U14R devront être listés et participeront au tour suivant et au dernier tour 
de détection (merci de préciser les noms des joueurs concernés). 
 
Répartition des clubs :  

 
Centre de Gourdon Centre de Figeac 

Ent. Bouriane  Figeac / Capdenac QF 

Cahors FC AS Causse Limargue 

Cazals-Montcléra Biars/Bretenoux FC 

ESCG Elan Marivalois 

FC Lalbenque-Fontanes Ent. Ségala Foot 

PPFC FC Causse Sud 46 

Psvd’Olt EF Foot Azur 

Quercy Blanc Haut Célé FC 

Valroc Foot Labastide-Murat 

 
La première journée de détection prévue le 5 décembre à Gourdon et Figeac est reportée à une date ultérieure. 
Le retour des listes des participants était demandé avant le 25 novembre. Un délai supplémentaire est accordé 
jusqu’au 09/12. 
 
A ce jour, il manque les retours de : 
 
CAHORS FC (garçons et filles),    ENT SEGALA FOOT, 
CAZALS MONTCLERA (garçons et filles),  FC CAUSSE SUD 46, 
QUERCY BLANC,      EF FOOT AZUR, 
ELAN MARIVALOIS,     HAUT CELE FC (filles), 
ESCG (filles), 
  
Si votre club ne présente pas de joueurs ou joueuses, veuillez nous avertir par mail avant le 10/12/2020. 



 

6 
 
 
 
 

 



 

7 
 
 
 
 

 

INFORMATIONS GENERALES 
 

 
FERMETURE DU SECRETARIAT DU DISTRICT : 
 
Le secrétariat du District sera fermé à compter du vendredi 27 novembre 2020, 16 h 30.  
Cependant : 
. les courriels seront lus régulièrement, 
. une permanence téléphonique sera assurée tous les mardis et jeudis de 8 h 30 à 12 h 00, 
. les techniciens restent sur site et sont joignables aux heures habituelles. 
 
 


